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ARRETE DU MAI RE 

N
° 

2025/51 

PORTANT PROLONGATION DE L'ARRETE 2024/72 DU 19/12/2024 PORTANT 

AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC ET INTERDICTION DE 

STATIONNEMENT PARKING DES CAJUNS JUSQU'AU 11/07/2025 

Le Maire de la Commune de BRUYERES-LE-CHATEL, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2211-1, L2212-2 et suivant, 
VU le Code de la route, notamment ses articles L411-1, R411-21-1, R411-25, R411-26 et R417-10, 
VU le Code Pénal et notamment son article R610-5, 
VU le Code de la Voirie Routière, 
VU les arrêtés formant le règlement général de police de la commune, 
VU l'intérêt général, 
CONSIDERANT l'arrêté n°2025/49 du 24/06/2025 portant prolongation de l'arrêté n°2024/59 portant réglementation de la 
circulation et du stationnement rues de Verville, de la Libération et du Muguet jusqu'au 11 /0712025 
CONSIDERANT que les travaux de voirie (renouvellement de la canalisation d'eau potable) ne sont pas terminés, 
CONSIDERANT qu'il y a lieu de prolonger l'autorisation d'occupation du domaine public communal et l'interdiction de 
stationnement parking des Cajuns, jusqu'au 11/07/2025, 

ARRETE 

Article 1 er : L'autorisation d'occupation du domaine public communal par l'entreprise Travaux Publics De Soisy afin de
réaliser des travaux de voirie (renouvellement de la canalisation d'eau potable) et l'interdiction de stationnement parking des 
Cajuns sont prolongées jusqu'au 11/07/2025. 

Article 2 : Les autres articles sont inchangés. 

Article 3 : Le présent arrêté sera publié selon la règlementation en vigueur. 

Article 4 : Monsieur le Commandant de Brigade de la Gendarmerie d'Egly, la Police Municipale de Breuillet/Bruyères-le­
Châtel et Monsieur Le Maire de Bruyères-le-Châtel sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté dont ampliation sera transmise à 

L'entreprise Travaux Publics De Soisy 
Syndic de copropriété des Cajuns. 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte. 
En outre, il informe que le présent acte 
peut faire l'objet d'un recours pour excès 
de pouvoir devant le Tribunal Administratif 
dans un délai de 2 mois à compter de la 
présente notification. 
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